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La réglementation en cœur de parc 

Les modalités d’application de la réglementation  
des cœurs (MARCœurs)
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Les modalités d’application de la réglementation des cœurs (MARCœurs) et les propositions de mesures réglementaires en mer

Charte du parc national de Port-Cros

La réglementation applicable dans le cœur du parc national de Port-Cros est fixée :
• Par les dispositions générales des articles L.331-1 à L.331-14 , R.331-18 à R.331-21 et R.331-46 à R.331-51 du code 

de l’environnement ;
• Par les dispositions particulières au parc issues du décret n° 2009-449 du 22 avril 2009, modifié par le décret 

n°2012-649 du 04 mai 2012, pris pour l’adaptation de la délimitation et de la réglementation du parc national de 
Port-Cros aux dispositions du code de l’environnement issues de la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006.

L'article  L.331-3 du code de l'environnement prévoit que les règles générales de protection édictées par le décret sont précisées par la 
charte : il s’agit des modalités d’application de la réglementation des cœurs (MARCœurs).

Comme le prévoit ce décret, on distingue :

• Les modalités dont l’application nécessite des compléments qui seront définis par une décision de l’établissement public du parc 
national (délibération du conseil d’administration ou arrêté du directeur selon les cas) ;

• Les modalités dont l’application requiert une autorisation délivrée par l’établissement public du parc national (directeur ou conseil 
d’administration).

Les modalités d’application sont présentées dans les pages suivantes :

- La colonne de gauche est un rappel des dispositions du décret n° 2009-449 du 22 avril 2009 qui fixe les règles propres au parc 
national de Port-Cros ;

- La colonne de droite présente les modalités prévues par la charte pour l’application de ces dispositions. 

1- Modalités d’application de la réglementation dans le coeur (MARCœurs)
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Charte du parc national de Port-Cros

Décret n° 2009-449 du 22 avril 2009, modifié par le décret n°2012-
649 du 04 mai 2012, pris pour l’adaptation de la délimitation et de la 
réglementation du parc national de Port-Cros aux dispositions du code de 
l’environnement issues de la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006.

Modalités d’application de la réglementation

A – Protection du patrimoine

Article 3 : Introduction d’animaux non domestiques,  
de chiens et de végétaux

Modalité 1 relative à l’introduction d’animaux non domestiques, de chiens 
et de végétaux

Il est interdit d'introduire, à l'intérieur du cœur du parc national, des animaux non 
domestiques, des chiens ou des végétaux, quel que soit leur stade de développement.

(1° du I de l'article 3)

N'est pas soumis aux dispositions du 1° du I de l'article 3 l'introduction à l'intérieur 
du cœur du parc :
- de végétaux destinés à constituer des plantes potagères pour la consommation et 

l’usage domestique ou des plantes d’ornement à proximité des habitations, sauf 
s’ils appartiennent à des espèces envahissantes 

- de végétaux d'espèces constitutives de collections variétales, de collections 
botaniques gérées par l'établissement public du parc national ou constitutives de 
la banque de semences du Conservatoire botanique national méditerranéen sauf 
s'ils appartiennent à des espèces envahissantes

- de chiens guidant des personnes aveugles ou assistant des personnes handicapées, 
sauf dans les zones et, le cas échéant, pendant les périodes, définies par le 
directeur de l’établissement public en vue d’assurer la protection du patrimoine, 
notamment d’espèces animales ou végétales ou d’habitats naturels.

(II de l'article 3)

L’interdiction édictée par le 1° peut être remplacée, pour permettre l’accès à certains 
lieux des chiens autres que ceux mentionnés à l’alinéa précédent, et doit l’être pour 
les chiens accompagnant les personnes admises à chasser en application du V de 
l’article 9, par une réglementation du directeur de l’établissement public du parc, qui 
peut, le cas échéant, subordonner cet accès à autorisation.                 (II de l’article 3)

Il peut être dérogé aux interdictions édictées par le 1° du I de l'article 3 avec 
l’autorisation du directeur de l’établissement public du parc.            (VII de l’article 3)

MODALITE 1-1 INTRODUCTION D'ANIMAUX
Par dérogation à l’interdiction d’introduction de chiens, l’introduction de chiens est 
réglementée par le directeur dans les conditions suivantes :
1° Dans le cœur de Porquerolles :
a) Les chiens sont interdits sur les plages et dans les zones de tranquillité 

mentionnées à l’article 9 du décret du 22 avril 2009 ;
b) Les chiens peuvent circuler tenus en laisse sur les pistes et sentiers ;
c) Les chiens peuvent circuler, entre le 1er octobre et le 30 avril, sur les itinéraires 

autour du village définis par le directeur et, entre le 1er mai au 30 septembre, sur 
les mêmes itinéraires et aux horaires définis par le directeur, à condition de rester à 
portée de voix de leur maître ;

d) Les chiens accompagnant les personnes admises à chasser en application du V de 
l'article 9 du décret du 22 avril 2009 peuvent en outre circuler pendant la période 
d'ouverture de la chasse, sauf dans les zones de tranquillité mentionnées audit 
article et sur les plages  et à condition de rester à portée de voix de leur maître. 

2° A Port-Cros 
a) Les chiens des personnes mentionnées à l'article 20 du décret du 22 avril 

2009 peuvent circuler, entre le 1er octobre et le 30 avril, dans le village et sur des 
itinéraires définis par le directeur, à condition de rester à portée de voix de leur 
maître ;

b) Les chiens peuvent circuler, entre le 1er mai et le 30 septembre, dans le village et 
sur le circuit du Barrage, à condition d’être tenus en laisse.
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A – Protection du patrimoine

Article 3 : Introduction d’animaux non domestiques,  
de chiens et de végétaux

Modalité 1 relative à l’introduction d’animaux non domestiques, de chiens 
et de végétaux

MODALITÉ 1-2 INTRODUCTION DE VÉGÉTAUX
Le directeur peut délivrer des autorisations dérogatoires relatives à l'introduction 
de végétaux autres que ceux mentionnés au II de l'article 3 dans les conditions 
cumulatives suivantes:
1° Les végétaux sont ceux d’espèces et de variétés locales ou présentes sur le site 
d'introduction ; 
2° Ils n’appartiennent pas à des espèces envahissantes ;
3° Ils sont destinés à être utilisés pour la reconstitution de milieux naturels dégradés, 
la restauration de terrains ou pour des travaux de végétalisation connexes à des 
travaux, constructions ou installations.

Article 3 : Atteinte aux patrimoines, détention ou transport, emport en 
dehors du cœur, mise en vente, vente et achat d’éléments du patrimoine 
naturel, culturel et historique

Modalité 2 relative à l’atteinte aux patrimoines, la détention ou le 
transport, l’emport en dehors du cœur, la mise en vente, la vente et 
l’achat d’éléments du patrimoine naturel, culturel et historique

Il est interdit de porter atteinte, de quelque manière que ce soit (…)  aux végétaux 
non cultivés, quel que soit leur stade de développement, (…) du cœur du parc 
national.                                                                               (2° du I de l’article 3)

Il est interdit de détenir ou transporter, de quelque manière que ce soit, (…) 
des végétaux non cultivés, ou des parties de ceux-ci, quel que soit leur stade de 
développement, (…) en provenance du cœur du parc national.

(3° du I de l’article 3)

Il est interdit d’emporter en dehors du cœur du parc national, de mettre en vente, de 
vendre  ou d’acheter (…) , des végétaux non cultivés, ou des parties de ceux-ci, quel 
que soit leur stade de développement, en provenance du cœur du parc national.                                                      

(4° du I de l’article 3)

MODALITÉ 2-1 RAMASSAGE ET CUEILLETTE 
Le ramassage et la cueillette sont réglementés par le conseil d’administration après 
avis du conseil scientifique dans les conditions qui suivent.  

I - CHAMPIGNONS
Dans le cœur de Porquerolles, la cueillette des champignons est autorisée aux 
personnes mentionnées à l'article  20 du décret du 22 avril 2009 et aux résidents 
de l’île de Porquerolles dans la limite de 5 litres par personne et par jour,  pour une 
consommation strictement domestique. 
A Port-Cros, la cueillette des champignons est autorisée aux personnes mentionnées 
à l'article  20 du décret du 22 avril 2009 dans la limite de 5 litres par personne et par 
jour, pour une consommation strictement domestique . 
La réglementation édicte des modalités de cueillette qui évitent l’altération des 
éléments assurant la reproduction des champignons et assurent la pérennité de la 
ressource . 
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Charte du parc national de Port-Cros

A – Protection du patrimoine

Article 3 : Atteinte aux patrimoines, détention ou transport, emport en 
dehors du cœur, mise en vente, vente et achat d’éléments du patrimoine 
naturel, culturel et historique

Modalité 2 relative à l’atteinte aux patrimoines, la détention ou le 
transport, l’emport en dehors du cœur, la mise en vente, la vente et 
l’achat d’éléments du patrimoine naturel, culturel et historique

Les interdictions édictées par les 2°, 3° et 4° peuvent être remplacées dans les 
espaces mentionnés au 3° du II de l’article 1er , pour le bois mort, les escargots, 
champignons, arbouses et autres végétaux qui n’appartiennent pas aux espèces 
protégées par la loi et dont la liste est arrêtée par la charte, par une réglementation 
prise par le conseil d’administration qui peut, le cas échéant, renvoyer à une 
autorisation du directeur de l’établissement public du parc, afin de permettre le 
prélèvement pour la consommation, l’usage domestique ou les besoins d’une activité 
professionnelle autorisée dans le cœur du parc.                                 (III de l’article 3)

II - BOIS MORTS
Dans le cœur de Porquerolles, le prélèvement de bois mort est soumis à 
autorisation du directeur selon des modalités et dans la limite d’un nombre 
d’autorisations fixées annuellement par le conseil d’administration.
A Port-Cros, les prélèvements de bois morts sont autorisés pour les personnes 
mentionnées à l’article 20 du décret du 22 avril 2009 le long des pistes ouvertes à la 
circulation motorisée.  

Les interdictions édictées par les 2° et 3° du I de l’article 3 peuvent être remplacées 
par une réglementation du conseil d’administration, qui peut le cas échéant renvoyer 
à une autorisation du directeur de l’établissement public, pour permettre aux 
résidents permanents dans le cœur du parc, aux personnes physiques qui y exercent 
une activité agricole, pastorale ou forestière de façon permanente ou saisonnière 
ainsi qu’à celles exerçant une activité professionnelle à la date de création du parc 
national dûment autorisée par l’établissement du parc national, de prélever, pour 
leur consommation domestique, des escargots, champignons, arbouses et d’autres 
végétaux qui n’appartiennent pas aux espèces protégées par la loi et dont la liste est 
arrêtée par la charte.                                                                                 (article 20)

Il peut être dérogé aux interdictions édictées par le 2°, le 3°et le 4° du I de l’article 3 
avec l’autorisation du directeur de l’établissement public du parc.    

(VII de l’article 3)

III - AUTRES ESPÈCES VÉGÉTALES 
Peuvent également faire l’objet de prélèvements les espèces suivantes :
Espèces à fruits récoltables : 
- Fruit de l’arbousier (Arbutus unedo) ;
- Cône du pin pignon (Pinus pinea) ;
- Fruit du myrte (Myrtus communis) ;
- Fruit de l’olivier sauvage (Olea europea L. subsp. europaea var. sylvestris) ;
- Figue sauvage (Ficus carica) .
- Mûre ronce (Rubus ulmifolius).
Espèces à tiges ou à feuilles : 
- Romarin (Rosmarinus officinalis) ;
- Asperge (Asparagus acutifolius) ;
- Fragon petit houx (Ruscus aculeatus) ;
- Fenouil (Foeniculum vulgare) ;
- Salsepareille (Smilax aspera) ;
- Poireaux sauvages (Allium porrum, Allium polyanthum) en dehors d’une 
bande de 50 mètres à partir du littoral ; 
- Tige du myrte (Myrtus communis) ;
- Salades sauvages : pissenlit (Taraxacum spp.), cousteline (Reichardia picroides), 
tétragone (Tetragoni tetragonoides), épinard (Beta spp.), pourpier (Portulaca 
oleracea) ;
- Mousse.
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A – Protection du patrimoine

Article 3 : Atteinte aux patrimoines, détention ou transport, emport en 
dehors du cœur, mise en vente, vente et achat d’éléments du patrimoine 
naturel, culturel et historique

Modalité 2 relative à l’atteinte aux patrimoines, la détention ou le 
transport, l’emport en dehors du cœur, la mise en vente, la vente et 
l’achat d’éléments du patrimoine naturel, culturel et historique

Dans le cœur de Porquerolles, la cueillette est autorisée dans la limite de 5 litres  
par personne et par jour pour les fruits récoltables et de deux poignées pour les 
espèces à tiges ou à feuilles,  pour une consommation strictement domestique.
Sont assimilés aux espèces à fruits récoltables, les sujets des collections variétales 
de Porquerolles situés dans des zones et selon les modalités définies par le conseil 
d'administration. 
A Port-Cros, la cueillette est autorisée aux personnes mentionnées à l’article 20 du 
décret du 22 avril 2009 dans la limite de 5 litres  par personne et par jour pour les 
fruits récoltables et de deux poignées pour les espèces à tiges ou à feuille,  pour une 
consommation strictement domestique.

Il est interdit de porter atteinte, de quelque manière que ce soit, aux animaux non 
domestiques (…) du cœur du parc national.        

(2° du I de l’article 3)

Il est interdit de détenir ou transporter, de quelque manière que ce soit, des animaux 
non domestiques, (…) en provenance du cœur du parc national.

(3° du I de l’article 3)

Il est interdit d’emporter en dehors du cœur du parc national, de mettre en vente, de 
vendre  ou d’acheter des animaux non domestiques (…) en provenance du cœur du 
parc national.        

(4° du I de l’article 3)

Il peut être dérogé aux interdictions édictées par le 2°, le 3°et le 4° du I de l’article 3 
avec l’autorisation du directeur de l’établissement public du parc.   

 (VII de l’article 3)            

MODALITÉ 2-2 ANIMAUX NON DOMESTIQUES
I. - Le directeur peut délivrer des autorisations dérogatoires individuelles pour détenir, 
transporter et, le cas échéant, emporter en dehors du cœur :

1° Des animaux non domestiques vivants ou morts, à des fins de suivi pathologique, 
de recherche scientifique, d’introduction ou de réintroduction, de régulation ; 

2° Des animaux non domestiques morts, à des fins pédagogiques ou sanitaires.

L’autorisation dérogatoire individuelle précise les modalités et les quantités et, le cas 
échéants, les périodes et les lieux.

II. – Le nourrissage des poissons en mer, qu’il s’effectue dans le cadre de la 
randonnée subaquatique, de la plongée sous-marine ou depuis les navires, est réputé 
constituer une atteinte aux animaux non domestiques au sens du I de l'article  3 du 
décret du 22 avril 2009 et est interdit. 

Il en va de même de l’appâtage, sauf  lorsqu’il est pratiqué par des personnes qui se 
livrent à la pêche, dans les zones, périodes et conditions où celle-ci leur est permise.
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Charte du parc national de Port-Cros

A – Protection du patrimoine

Article 3 : Atteinte aux patrimoines, détention ou transport, emport en 
dehors du cœur, mise en vente, vente et achat d’éléments du patrimoine 
naturel, culturel et historique

Modalité 2 relative à l’atteinte aux patrimoines, la détention ou le 
transport, l’emport en dehors du cœur, la mise en vente, la vente et 
l’achat d’éléments du patrimoine naturel, culturel et historique

Il est interdit de porter atteinte, de quelque manière que ce soit (…)  aux végétaux 
non cultivés, quel que soit leur stade de développement, (…) du cœur du parc 
national.                                                                                   (2° du I de l’article 3)

Il est interdit de détenir ou transporter, de quelque manière que ce soit, (…) 
des végétaux non cultivés, ou des parties de ceux-ci, quel que soit leur stade de 
développement, (…) en provenance du cœur du parc national.

(3° du I de l’article 3)

Il est interdit d’emporter en dehors du cœur du parc national, de mettre en vente, de 
vendre  ou d’acheter (…) , des végétaux non cultivés, ou des parties de ceux-ci, quel 
que soit leur stade de développement, en provenance du cœur du parc national.                                                         

                                                                                   (4° du I de l’article 3)

Il peut être dérogé aux interdictions édictées par le 2°, le 3°et le 4° du I de l’article 3 
avec l’autorisation du directeur de l’établissement public du parc.    (VII de l’article 3)   

MODALITÉ 2-3 VÉGÉTAUX NON CULTIVES
I. - Le directeur peut délivrer des autorisations dérogatoires individuelles pour détenir, 
transporter et, le cas échéant, emporter en dehors du cœur de végétaux non cultivés 
dans le cadre d’une mission scientifique ou dans le cadre de mesures compensatoires 
en rapport avec des travaux, constructions ou installations.

II. - L’autorisation dérogatoire individuelle précise notamment les modalités de 
prélèvement, les périodes, les quantités et les lieux.

Il est interdit de porter atteinte, de quelque manière que ce soit (…)  aux minéraux, 
(…) du cœur du parc national.

(2° du I de l’article 3)

Il est interdit de détenir ou transporter, de quelque manière que ce soit, (…) des 
minéraux, (…) en provenance du cœur du parc national.

(3° du I de l’article 3)

Il est interdit d’emporter en dehors du cœur du parc national, de mettre en vente, 
de vendre  ou d’acheter ( …) des minéraux (…)  en provenance du cœur du parc 
national.                                                                                     

 (4° du I de l’article 3)

Il peut être dérogé aux interdictions édictées par le 2°, le 3°et le 4° du I de l’article 3 
avec l’autorisation du directeur de l’établissement public du parc. 

(VII de l’article 3)    

MODALITÉ 2-4 MINERAUX
I. - Le directeur peut délivrer des autorisations dérogatoires individuelles pour 
prélever, détenir, transporter et emporter en dehors des cœurs, des minéraux : 
1° Destinés à des travaux d’entretien, de construction ou de restauration suivants, 
sous réserve qu’ils soient situés à proximité immédiate desdits travaux :
a) Sentiers, pistes et aménagements d’accueil du public ;
b) Éléments du patrimoine bâti constitutif du caractère du parc ;
c) Éléments du patrimoine historique ou culturel ; 
2° Destinés à une mission scientifique. 

II.- Le prélèvement est effectué sans affouillement, en petites quantités, sans 
aménagement des accès et sans dérogation à la réglementation de la circulation et 
du stationnement des véhicules motorisés.
L’autorisation dérogatoire individuelle précise notamment les modalités de 
prélèvement, les périodes, les quantités et les lieux.

III.- Les autorisations mentionnées au I sont délivrées conformément aux dispositions 
de la modalité 2-6.
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A – Protection du patrimoine

Article 3 : Atteinte aux patrimoines, détention ou transport, emport en 
dehors du cœur, mise en vente, vente et achat d’éléments du patrimoine 
naturel, culturel et historique

Modalité 2 relative à l’atteinte aux patrimoines, la détention ou le 
transport, l’emport en dehors du cœur, la mise en vente, la vente et 
l’achat d’éléments du patrimoine naturel, culturel et historique

Il est interdit de porter atteinte, de quelque manière que ce soit(…) aux fossiles, 
aux constructions ou objets appartenant ou susceptibles d’appartenir au patrimoine 
historique, architectural ou archéologique, du cœur du parc national.                                                                           

      (2° du I de l’article 3)

Il est interdit de détenir ou transporter, de quelque manière que ce soit(…)  des 
fossiles, des éléments de constructions ou des objets appartenant ou susceptibles 
d’appartenir au patrimoine historique, architectural ou archéologique, en provenance 
du cœur du parc national.                                                         (3° du I de l’article 3)

Il est interdit d’emporter en dehors du cœur du parc national, de mettre en vente, de 
vendre  ou d’acheter (…) des fossiles, des éléments de constructions ou des objets 
appartenant ou susceptible d’appartenir au patrimoine historique, architectural ou 
archéologique, en provenance du cœur du parc national.           (4° du I de l’article 3)

Il peut être dérogé aux interdictions édictées par le 2°, le 3°et le 4° du I de l’article 3 
avec l’autorisation du directeur de l’établissement public du parc.    (VII de l’article 3)  

MODALITÉ 2-5 FOSSILES ET ELEMENTS DE CONSTRUCTIONS
Le directeur peut délivrer des autorisations dérogatoires individuelles de prélèvement, 
de détention, de transport et d’emport en dehors des cœurs des fossiles, des éléments 
de constructions ou des objets appartenant ou susceptible d’appartenir au patrimoine 
historique, architectural ou archéologique, dans les cas d’études et de travaux 
scientifiques autorisés.
L’autorisation dérogatoire individuelle précise notamment les modalités de 
prélèvement, les périodes, les quantités et les lieux..

MODALITÉ  2-6 DÉLIVRANCE DES AUTORISATIONS
Lorsqu’elles sont en rapport avec des travaux, constructions ou installations, les 
autorisations mentionnées aux modalités 2-4 et 2-5 sont délivrées:
1° Pour les travaux d’entretien normal ou pour les équipements d’intérêt général, les 
travaux de grosses réparations, par arrêté du directeur ;
2° Pour les travaux, constructions ou installations soumis à autorisation du directeur, 
dans l’arrêté du directeur portant autorisation de travaux ou, le cas échéant, 
l’avis conforme du directeur lorsque les travaux sont assujettis à une autorisation 
d’urbanisme ; 
3° Pour les travaux, constructions ou installations soumis à autorisation du conseil 
d’administration, dans la délibération du conseil d’administration portant autorisation 
de travaux ou, le cas échéant, l’avis conforme du conseil d’administration lorsque les 
travaux sont assujettis à une autorisation d’urbanisme.
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Charte du parc national de Port-Cros

A – Protection du patrimoine

Article 3 : Bruit Modalité 3 relative au bruit

Il est interdit d’utiliser tout moyen ou chose qui, notamment par son bruit, est de 
nature à déranger les animaux ou à troubler le calme et la tranquillité des lieux, en 
particulier de projeter des pierres ou de provoquer des chutes de pierre.

(5° du I de l’article 3)

Les interdictions édictées par le 5° du I de l’article 3 ne sont pas applicables à 
l’utilisation d’objets sonores pour les besoins des activités agricoles, pastorales 
et forestières ainsi que des autres activités autorisées, qui est réglementée par le 
directeur de l’établissement public du parc, qui peut, le cas échéant, renvoyer à une 
autorisation.                                                                                     (IV de l’article 3)

Il peut être dérogé aux interdictions édictées par le 5° du I de l’article 3 avec 
l’autorisation du directeur de l’établissement public du parc.            (VII de l’article 3)

I. – Le directeur réglemente l’utilisation d’objets sonores par les activités autorisées 
dans les conditions suivantes :

1° Pour les activités de restauration ainsi que pour les activités de loisir nautique, 
incluant le mouillage, cette utilisation est permise uniquement entre 10 h et  22h et à 
un niveau sonore tel qu’il ne puisse ni déranger les animaux, ni affecter le calme et la 
tranquillité des lieux pour les personnes ;

 2° Pour les activités de transport de passagers en mer, cette utilisation est permise 
uniquement entre 10 h et le coucher du soleil et  à un volume maximal fixé par le 
directeur, sauf manœuvre de sécurité. 

II. -  La réglementation applicable pour les besoins des activités agricoles, pastorales 
et forestières et des autres activités autorisées tient compte  des usages traditionnels 
liés à ces activités.

III. - Le directeur peut délivrer des autorisations dérogatoires individuelles dans le 
cadre  :

1° D’une mission scientifique ;

2° De manifestations publiques autorisées par le directeur .

Le directeur prend en compte les caractéristiques des équipements projetés, le cas 
échéant le niveau et la portée sonores, leur durée d’utilisation et leur adéquation avec 
le calme et la tranquillité des lieux et des animaux.

L’autorisation précise les modalités d’utilisation de ces équipements, ainsi que les 
périodes et les lieux dans lesquels ils sont autorisés.
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A – Protection du patrimoine

 Article 3 : Inscriptions, signes ou dessins Modalité 4 relative aux inscriptions, signes ou dessins

Il est interdit de faire, par quelque procédé que ce soit, des inscriptions, signes ou 
dessins sur les pierres, les arbres ou tout bien meuble ou immeuble.

(6° du I de l’article 3)

Il peut être dérogé à l’interdiction édictée par le 6° du I de l’article 3 pour les besoins 
de la signalisation des itinéraires de randonnée ou de marquage forestier avec 
l’autorisation du directeur de l’établissement public du parc.              

(V de l’article 3)

I. - Les inscriptions, signes ou dessins pour le marquage des itinéraires peuvent être 
autorisés sous réserve :
1° De respecter la charte graphique et la signalétique des parcs nationaux ;
2° D’utiliser une technique de signalétique par marquage directionnel des lieux à 
atteindre à chaque carrefour, notamment par jalonnement des tronçons, par pose de 
pictogramme ou de marque de peinture ou de couleur ;
3° De s’intégrer au paysage et à l’environnement. 
L’autorisation individuelle précise notamment les modalités, périodes et lieux.

II. - Les marquages en forêt sont autorisés pour : 
1° La délimitation des parcelles ;
2° L’identification des bois de coupe.
L’autorisation individuelle précise notamment les modalités et les lieux.
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Charte du parc national de Port-Cros

A – Protection du patrimoine

Article 3 : Feu Modalité 5 relative au feu

Il est interdit de porter et d’allumer du feu en dehors des immeubles à usage 
d’habitation, notamment de fumer.                                           

(7° du I de l’article 3)

L’interdiction édictée par le 7° peut être remplacée, pour certains lieux ou pour 
permettre l’éradication et le contrôle des espèces végétales envahissantes, ainsi 
que pour les besoins des activités agricoles ou forestières par une réglementation 
prise après avis du service départemental d’incendie et de secours par le directeur 
de l’établissement public du parc, qui peut, le cas échéant, soumettre les opérations 
envisagées à cette fin à autorisation.                                               

 (VI de l’article 3)

I. - Le directeur de l’établissement public du parc réglemente, et le cas échéant, 
soumet à autorisation l’usage du feu dans les conditions suivantes :

1° Dans les dépendances extérieures des bâtiments privés à usage d’habitation, 
l’utilisation du feu pour l’usage du barbecue est autorisée ;

2° Dans les zones habitées, il peut être fait usage du feu uniquement dans le 
cadre de manifestations villageoises traditionnelles sur autorisation du directeur de 
l’établissement public du parc. Les critères de l’autorisation sont notamment :

a) Les conditions climatiques du jour ;

b) Les mesures de sécurité mises en œuvre ;

c) Le cas échéant la détention d’autres autorisations ;

3° L’utilisation du feu pour fumer est autorisée dans les lieux mentionnés aux 1° 
et 2° ;

4° L’utilisation du feu pour des activités pyrotechniques est interdite , y compris à 
bord des navires.

II. – Le directeur de l’établissement public du parc réglemente, et le cas échéant 
soumet à autorisation l’utilisation du feu pour les besoins des activités forestières, 
de manière à :

1° Interdire l’incinération des rémanents végétaux ;
2° N’autoriser le brûlage dirigé que dans les conditions cumulatives suivantes :
a) La pratique présente un caractère exceptionnel et non répétitif ;

b) Le recours à la technique du brûlage dirigé est justifié ;

c) Le moment auquel il est projeté de l’effectuer est adéquat compte tenu 
particulièrement des périodes de sensibilité écologique.

L’autorisation tient notamment compte des moyens techniques et humains mis 
en œuvre, des enjeux environnementaux et paysagers et des autres techniques 
éventuellement utilisées en complément.
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A – Protection du patrimoine

Article 3 : Feu Modalité 5 relative au feu

III. - Le directeur de l’établissement public du parc réglemente, et le cas échéant, 
soumet à autorisation, l’utilisation du feu pour le contrôle des espèces végétales 
envahissantes après avis du conseil scientifique.
L’autorisation tient notamment compte :
1° Des conditions climatiques du jour ; 
2° Des mesures de sécurité mises en œuvre ;
3° De la pertinence du recours à la technique.
L’autorisation précise les modalités, les périodes et les lieux.

Article 3 : Ordures, déchets et autres matériaux Modalité 6 relative aux ordures, déchets et autres matériaux

Il est interdit de déposer, abandonner ou jeter, en un lieu public ou privé, à l’exception 
des emplacements désignés à cet effet, des ordures, déchets, matériaux ou tout autre 
objet de quelque nature que ce soit, même si ce dépôt, cet abandon ou ce jet a été 
réalisé par la personne ayant la jouissance du lieu ou avec son autorisation.

(8° du I de l’article 3)

I. - Les emplacements des containers à ordures et points d’apport volontaire sont 
désignés par le directeur en concertation avec la collectivité territoriale compétente, 
de manière à prévenir les impacts sur les milieux, habitats, espèces et le paysage.

II. - Les emplacements permettant le tri, la valorisation ou le stockage, dans l’attente 
de l’évacuation hors des îles des déchets ménagers, sont désignés par le directeur 
en concertation avec la collectivité territoriale compétente, dans des conditions 
garantissant l’absence d’impact sur les milieux, habitats, espèces et ressources 
naturelles et sont équipés d’un dispositif de prévention contre une dispersion des 
matériaux ou déchets, sous quelque forme que ce soit.

III. - Les déchets fermentescibles peuvent être compostés sur place dans les zones 
habitées ou sur un site dédié désigné par le directeur, sous réserve de la maîtrise du 
risque de reprise des espèces exotiques envahissantes.

IV. -  Les déchets ultimes agricoles peuvent être stockés de façon transitoire sur des 
sites dédiés désignés par le directeur et enlevés chaque année.
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Charte du parc national de Port-Cros

A – Protection du patrimoine

Article 3 : Ordures, déchets et autres matériaux Modalité 6 relative aux ordures, déchets et autres matériaux

V. - Les emplacements permettant le tri, la valorisation ou le stockage dans l’attente 
de l’évacuation hors des îles des matériaux ou déchets résultant de travaux, 
notamment entretien normal ou grosses réparations ou de travaux et constructions 
autorisés, sont désignés par le directeur dans des conditions garantissant l’absence 
d’impact sur les milieux, habitats, espèces et ressources naturelles et sont équipés 
d’un dispositif de prévention contre une dispersion des matériaux ou déchets, sous 
quelque forme que ce soit.

Article 3 : Éclairage artificiel Modalité 7 relative à l’éclairage artificiel

Il est interdit (…) d'utiliser tout éclairage artificiel, quel qu'en soit son support, 
sa localisation et sa durée, à l'exclusion de l'éclairage des bâtiments à usage 
d'habitation et de l'éclairage public urbain sous réserve que cet éclairage ne soit pas 
de nature à déranger les animaux et ne porte pas atteinte au caractère du parc.

(9° du I de l'article 3) 

Il peut en outre être dérogé aux interdictions édictées par les 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 9° 
avec l'autorisation du directeur de l'établissement public du parc.

(VII de l'article 3) 

I. - Est autorisé, pour les besoins des activités agricoles, pastorales, forestières, 
halieutiques et des autres activités permises, sous réserve qu’il soit d’usage courant, 
adapté et proportionné :
1° L’éclairage des véhicules, engins et matériels fixes ou mobiles éclairants ou 
éclairés ; 
2° L’éclairage extérieur des bâtiments à usage agricole, pastoral, forestier et des 
autres activités permises ;
3° L’éclairage portatif individuel.
Le directeur de l’établissement public peut préciser les modalités relatives notamment 
à la puissance, au nombre et à la durée d’utilisation des éclairages, en fonction 
notamment de la saison et des lieux.

II. - L’interdiction relative à l’éclairage artificiel ne s’applique pas, sous réserve qu’il 
soit d’usage courant, adapté et proportionné :
1° Au domaine public maritime portuaire ;   
2° A l’extérieur des forts ;
3° Aux véhicules motorisés et non motorisés empruntant les voies ouvertes à la 
circulation publique ;
4° Aux navires, phares et balises.

III. - Le directeur peut délivrer des autorisations dérogatoires individuelles dans le cas 
d’études ou travaux scientifiques ou de chantiers pour les travaux.
L’autorisation tient compte notamment de l’absence d‘impact sur les espèces et  la 
tranquillité des lieux, de la puissance de l’éclairage, et, le cas échéant, du bruit des 
générateurs. Elle précise notamment les modalités, les périodes et les lieux.
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Article 4 : Mesures destinées à la protection ou la conservation d’éléments 
du patrimoine naturel, historique, architectural ou archéologique

Modalité 8 relative aux mesures destinées à la protection ou la 
conservation d’éléments du patrimoine naturel, historique, architectural 
ou archéologique

Les mesures destinées à assurer la protection d’espèces animales ou végétales, 
d’habitats naturels ou de minéraux ou fossiles dont la conservation s’avère nécessaire 
sont prises par le directeur de l’établissement public du parc, après avis, sauf urgence, 
du conseil scientifique.
Lorsque la conservation d’un objet ou d’une construction constituant ou susceptible 
de constituer un élément du patrimoine archéologique, architectural ou historique 
est compromise, le directeur de l’établissement public du parc national peut, si le 
propriétaire en est connu, mettre en demeure celui-ci d’y remédier dans un délai 
déterminé et, si cette mise en demeure est restée sans effet, prendre d’office les 
mesures conservatoires nécessaires, après avis, sauf urgence, du conseil scientifique 
et du directeur du service déconcentré chargé de la culture. Le directeur de 
l’établissement public du parc national en informe sans délai le ministre chargé de la 
culture.                                                                                                        (article 4)

Le directeur peut réglementer les opérations nécessaires à la réalisation des 
inventaires du patrimoine naturel, selon les modalités recommandées par le conseil 
scientifique.                                                                                                 (article 4)

I. - Les mesures destinées à assurer la protection d’espèces animales ou végétales, 
d’habitats naturels ou de minéraux ou fossiles dont la conservation s’avère nécessaire 
sont prises notamment pour :

1° Prévenir une dégradation ;

2° Restaurer des milieux naturels dégradés ;

3° Enrayer une diminution des populations animales ou végétales ou la permettre 
lorsqu’elles sont à l’origine des dégradations.

II. - La réglementation des opérations nécessaires à la réalisation des inventaires du 
patrimoine naturel peut créer un régime différent pour les inventaires effectués par le 
parc . 

Elle précise les informations qui doivent être adressées au directeur préalablement à 
la réalisation des inventaires par les organismes qui  souhaitent en effectuer. 
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Charte du parc national de Port-Cros

A – Protection du patrimoine

Article 5 : Renforcement de populations et réintroduction d’espèces Modalité 9 relative au renforcement de populations et la réintroduction 
d’espèces

Les mesures destinées à renforcer les populations d’espèces animales ou végétales 
ou à réintroduire des espèces disparues, sont prises par le directeur de l’établissement 
public du parc, après avis du conseil scientifique.
Le directeur sollicite les autorisations administratives requises en application des 
articles L. 411-2 et L. 411-3 du code de l’environnement.                            (article 5)

Les mesures destinées à renforcer les populations d’espèces animales ou végétales 
ou à réintroduire des espèces  disparues sont prises à titre exceptionnel et ne peuvent 
comporter:

1° L’utilisation de produits antiparasitaires sur les espèces animales importées, à 
moins qu’il n’existe pas d’alternative ;

2° Des actions de nourrissage et d’apport de compléments nutritifs.

Article 6 : Régulation ou destruction d’espèces Modalité10 relative à la régulation ou la destruction d’espèces

L’utilisation des produits et moyens destinés à détruire ou à réguler des espèces 
animales ou végétales, même dans un but agricole, pastoral ou forestier, 
est réglementée et le cas échéant soumise à autorisation par le directeur de 
l’établissement public.                                                                                 (article 6)

Le directeur réglemente et soumet, le cas échéant à autorisation, l’utilisation 
des produits et moyens destinés à détruire ou à réguler des espèces animales ou 
végétales qui génèrent un risque sanitaire ou menacent le fonctionnement du 
milieu naturel, d’un habitat naturel terrestre ou marin, d’une espèce ou la viabilité 
économique d’une parcelle agricole ou de la forêt en imposant :  

1° Que les produits et moyens utilisés soient dépourvus d’impact notable sur les 
milieux, habitats, espèces et ressources naturelles ; 

2° Et que des mesures de gestion adéquates soient mises en œuvre pour éviter le 
retour des espèces concernées..
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A – Protection du patrimoine

Article 6 : Régulation ou élimination d’espèces surabondantes ou 
envahissantes

Modalité 11 relative à la régulation ou l’élimination d’espèces 
surabondantes ou envahissantes

Les mesures destinées à limiter ou à réguler les populations d’espèces animales ou 
végétales surabondantes ou à éliminer des individus d’espèces animales ou végétales 
envahissantes sont prises par le directeur de l’établissement public, selon les 
modalités recommandées par le conseil scientifique.                                    (article 6)

I. - Le directeur prend les mesures de limitation et régulation de populations 
d’espèces animales et végétales ou d’élimination d’individus de ces espèces dans les 
cas suivants lorsque leur caractère surabondant ou envahissant:

1°) Soit a des impacts avérés et répétés sur les activités agricoles et forestières ou sur 
la pêche ainsi que sur les espèces ;

2°) Soit est à l’origine de déséquilibres écologiques ;

3°) Soit est nécessaire pour des raisons de sécurité.

II. - Les mesures ont un caractère exceptionnel. Elles sont proportionnelles à 
l’importance des dégâts causés ou à prévenir. 

Pour les espèces végétales, elles sont réalisées en respectant les critères techniques et 
les protocoles d’utilisation des produits agro-pharmaceutiques employés.

III. – Les mesures d’élimination ne peuvent être décidées que s’il n’existe pas de 
mesures alternatives non létales pour les espèces animales, telles que le  piégeage et 
la régulation de la reproduction, ou non destructives pour les espèces végétales, ou 
lorsque de telles mesures ne sont pas efficaces. Lorsque l’élimination des animaux 
piégés ne peut être évitée, il est recouru à des méthodes limitant la souffrance 
animale.  

IV. – Les mesures peuvent comporter des battues auxquelles peuvent participer les 
chiens accompagnant les personnes autorisées à chasser mentionnées à la modalité 
20 ainsi que les grands chiens courants.  
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Charte du parc national de Port-Cros

B – Travaux

Règles particulières applicables à l’ensemble des travaux, constructions et 
installations 

Modalité 12 relative aux règles particulières applicables à l’ensemble des 
travaux, constructions et installations 

Note de lecture : 
« La  loi  prévoit que, même pour les travaux d’entretien normal (des bâtiments privés 
et publics) et les grosses réparations (des ouvrages d’intérêt général) non soumis à 
autorisation spéciale de travaux en cœur du parc, la charte (modalités d’application 
de la réglementation en zone cœur) peut comporter des « règles particulières 
applicables aux travaux, constructions et installations ». 
I. - Dans  le cœur d’un parc national, sont applicables les règles suivantes : 
(…)

4° La réglementation  du  parc et  la charte  prévues  à  l’article L. 331-2 peuvent  
comporter des règles particulières applicables aux travaux, constructions et 
installations.
Les règles prévues aux 1° à 4° valent servitude d’utilité publique et sont annexées  
aux plans locaux d’urbanisme dans les conditions prévues par l’article L. 126-1 du 
code de l’urbanisme.
(…)

III.- Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux travaux et installations 
réalisés en application de l’article L. 331 –5, ni à ceux couverts par la défense 
nationale.» 

Art L. 331-4 du code de l’environnement 

Dans le cœur d’un parc national, il est fait obligation d’enfouissement des réseaux 
électriques ou téléphoniques ou, pour les lignes électriques d’une tension  inférieure à 
19 000 volts, d’utilisation de techniques  de réseaux torsadés en façade d’habitation, 
lors de la création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux téléphoniques 
nouveaux. 
Lorsque  les  nécessités techniques impératives ou des contraintes topographiques 
rendent l’enfouissement impossible, ou bien lorsque les impacts de cet enfouissement  
sont jugés supérieurs à ceux d’une   pose aérienne, il peut être dérogé à titre 
exceptionnel à cette interdiction par arrêté conjoint du ministre chargé de l’énergie ou 
des télécommunications et du ministre chargé de l’environnement.»

Art L. 331-5 du code de l’environnement

Les règles particulières mentionnées au 4° du I de l’article L. 331- 4 du code de 
l’environnement figurant en annexe de la charte s’appliquent aux catégories de 
travaux, constructions, installations suivantes :

1° Travaux d’entretien normal ;

2° Travaux de grosses réparations, pour les équipements d’intérêt général ;

3° Travaux, constructions ou installations soumis à autorisation du directeur, 
mentionnés au II de l’article 7 ;

4° Travaux, constructions ou installations soumis à autorisation du conseil 
d’administration, mentionnés au III de l’article 7.

Les travaux, constructions ou installations mentionnés aux 3° et 4° sont soumis en 
outre aux modalités définies à la modalité 13 et aux modalités complémentaires 
particulières à certaines catégories de travaux.
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Article 7 Règles applicables à l’ensemble des travaux, constructions et 
installations pouvant être autorisés 

Modalité 13 relative aux règles applicables à l’ensemble des travaux, 
constructions et installations pouvant être autorisés 

Peuvent être autorisés, en application et selon les modalités du 1° du I de l’article L. 
331-4 et du I de l’article L.331-14 du code de l’environnement, par le directeur de 
l’établissement public, les travaux, constructions et installations.

(II de l’article 7)

Des travaux, constructions ou installations qui ne figurent pas sur la liste du II peuvent 
être autorisés par le conseil d’administration de l’établissement public, dans les 
conditions prévues par l’article R. 331-18 du code de l’environnement.

(III de l’article 7)

Le directeur de l’établissement public, ou, lorsqu’il est compétent,  le conseil 
d'administration, apprécie les demandes d’autorisation des projets de travaux, 
constructions et installations qui lui sont soumises ou les demandes d’avis dont il 
est saisi lorsque les travaux projetés sont soumis à une autorisation d’urbanisme, au 
regard notamment des critères suivants :
1° Le respect des caractéristiques paysagères et architecturales du parc dans 
l’implantation du projet, l’adaptation de sa volumétrie au site, la nature des matériaux 
utilisés et l’harmonie des couleurs choisies ; 
2° La prise en compte par le projet de la limitation de la consommation d’eau et 
d’énergie, du recours aux énergies renouvelables et de la réduction des déchets ; 
3° La non altération des milieux naturels, la préservation de la faune et de la flore 
et la réduction des pollutions lumineuses et sonores, y compris pendant la durée des 
travaux ; 
4° L’organisation et la gestion durable du chantier, notamment le balisage, la 
localisation des zones d’installation et de stockage des matériaux, des substances 
polluantes, des déchets, la gestion des déchets (tri, évacuation ou recyclage),   le 
confinement des laitances, la limitation des risques de pollution par les engins, la 
désignation des cheminements d’accès et aires de stationnement et le nettoyage ; 
5° La remise en état du site après travaux, notamment de la couche superficielle 
du sol, la réversibilité de tout ou partie des travaux, constructions et installations, 
les possibilités de réhabilitation du site en cas d’abandon ou de non utilisation des 
travaux, constructions et installations.

Article 7 : Travaux, constructions et installations relatifs aux missions du 
parc 

Les travaux, constructions et installations nécessaires à la réalisation par 
l’établissement public du parc de ses missions peuvent être autorisés, en application 
et selon les modalités du 1° du I de l’article L. 331-4 du code de l’environnement, par 
le directeur de l’établissement public du parc.                           

(1° du II de l’article 7)

Pas de modalité d’application
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B – Travaux

Article 7 : Travaux, constructions et installations nécessaires à la sécurité 
civile 

   

Les travaux, constructions et installations nécessaires à la sécurité civile peuvent être 
autorisés, en application et selon les modalités du 1° du I de l’article L. 331-4 du code 
de l’environnement, par le directeur de l’établissement public du parc.

                                                                                       (2° du II de l’article 7)

Pas de modalité d’application

Article 7 : Travaux, constructions et installations nécessaires à la défense 
nationale

Les travaux, constructions et installations nécessaires à la défense nationale, qui ne 
sont pas couverts par le secret de la défense nationale, sur les terrains relevant du 
ministère de la défense peuvent être autorisés, en application et selon les modalités 
du 1° du I de l’article L. 331-4 du code de l’environnement, par le directeur de 
l’établissement public du parc.                                              (3° du II de l’article 7) 

Pas de modalité d’application.

Article 7 : Travaux, constructions et installations relatifs aux captages 
d’alimentation en eau potable

Modalité 14 relative aux travaux, constructions et installations relatifs 
aux captages d’alimentation en eau potable

Les travaux, constructions et installations relatifs aux captages destinés à 
l’alimentation en eau potable peuvent être autorisés, en application et selon les 
modalités du 1° du I de l’article L. 331-4 du code de l’environnement, par le directeur 
de l’établissement public du parc.                                            (4° du II de l’article 7)

Une autorisation ne peut être accordée que sous réserve qu’aucune voie d’accès 
nouvelle ne soit aménagée                                    (dernier alinéa du II de l’article 7)

L'autorisation dérogatoire est délivrée au regard de l'état de la ressource située sur le 
lieu de captage projeté.
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Article 7 : Travaux, constructions et installations nécessaires à 
l’agriculture, au pastoralisme et à la foresterie 

Modalité 15 relative aux travaux, constructions et installations 
nécessaires à l’agriculture, au pastoralisme et à la foresterie 

Les travaux, constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole, 
pastorale ou forestière peuvent être autorisés, en application et selon les modalités 
du 1° du I de l’article L. 331-4 du code de l’environnement, par le directeur de 
l’établissement public du parc.                                                 (5° du II de l’article 7)

Les travaux courants qui n’ont pas été identifiés par la charte comme susceptibles de 
porter atteinte au caractère du parc ne sont pas soumis à autorisation.

(5° du II de l’article 7)

I. - Le directeur examine les demandes d’autorisations de ces travaux, constructions et 
installations au regard notamment des critères suivants :

1° Les incidences sur le patrimoine naturel ; 

2° L’impact de la fréquentation du public générée par le projet ;

3° L’insertion paysagère ;

4° Les conséquences attendues du projet sur le renforcement de la viabilité 
économique de l’exploitation ; 

 5° Les mesures complémentaires destinées à éviter, réduire et compenser tout impact 
direct ou indirect pendant la phase de travaux et la phase d'exploitation, 

II. - Lorsque la demande d’autorisation dérogatoire a pour objet la création de 
nouvelles pistes, l’élargissement de pistes existantes ou la création d’ouvrages de 
franchissement, l’autorisation ne peut en outre être délivrée qu’en l’absence de 
solution alternative.

III. - L’autorisation individuelle précise notamment les modalités de réalisation des 
travaux, les périodes et les lieux.

IV. - Les travaux courants nécessaires à l’exploitation agricole, pastorale ou forestière 
et susceptibles de porter atteinte au caractère du parc sont :

1° La plantation forestière d’essences non indigènes dans les espaces déjà boisés ;

2° Tous les travaux de clôture de parcelle forestière ; 

3° La mise en place de clôtures agricoles fixes, lorsqu’elles excèdent 200 mètres 
linéaires ;

4° La création de tires ou traînes de débardage ou de places de dépôt,  lorsqu’elle  
nécessite l’intervention d’un engin mécanique ; 

5° L’entretien ou la réparation de pistes si leur assiette ou leur profil est modifié.
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Charte du parc national de Port-Cros

B – Travaux

Article 7 : Travaux, constructions et installations nécessaires à une activité 
autorisée 

Modalité 16 relative aux travaux, constructions et installations 
nécessaires à une activité autorisée 

Les travaux, constructions et installations nécessaires à une activité autorisée peuvent 
être autorisés, en application et selon les modalités du 1° du I de l’article L. 331-4 du 
code de l’environnement, par le directeur de l’établissement public du parc.

(6° du II de l’article 7)

Une autorisation ne peut être accordée que sous réserve qu’aucune voie d’accès 
nouvelle ne soit aménagée.                                    

(dernier alinéa du II de l’article 7)

I. - L’autorisation dérogatoire peut être délivrée à condition que les 
travaux permettent d’améliorer l’intégration paysagère du bâtiment dans son 
environnement et de réduire les impacts de l’activité, tels que les rejets polluants, le 
bruit et l’empreinte énergétique. En outre, pour les activités d’hébergement ou de 
restauration, l’extension de la capacité d’accueil doit être limitée.

II. - Les travaux d’installation des enseignes et pré-enseignes peuvent être autorisés 
dans les conditions suivantes :
1° Les enseignes sont réalisées sur un fond de couleur clair ou neutre et avec un 
lettrage sombre et s’harmonisent avec le milieu naturel ou avec le bâtiment par leurs 
couleurs, dimensions et matériaux. Les panneaux et poteaux de supports métalliques 
brillants et en PVC sont proscrits. Les dimensions sont adaptées suivant les sites ;
2° Les pré-enseignes sont réalisées sur un panneau d'au plus quarante centimètres de 
hauteur et de quatre-vingt centimètres de largeur, de couleur unie beige clair, avec un 
lettrage de couleur marron foncé. Elles sont limitées à un panneau par établissement 
et bénéficient uniquement aux établissements qui ne sont pas visibles du port à Port-
Cros et des pistes à Porquerolles. 

Article 7 : Travaux, constructions et installations nécessaires aux missions 
scientifiques 

Les travaux, constructions et installations nécessaires à la réalisation de missions 
scientifiques  peuvent être autorisés, en application et selon les modalités du 1° du I 
de l’article L. 331-4 du code de l’environnement, par le directeur de l’établissement 
public du parc.

                                                                                           (7° du II de l’article 7)

Une autorisation ne peut être accordée que sous réserve qu’aucune voie d’accès 
nouvelle ne soit aménagée.                                                  

(dernier alinéa du II de l’article 7)

Pas de modalité d’application
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Article 7 : Travaux, constructions et installations pour l’accueil et la 
sensibilisation du public

Les travaux, constructions et installations nécessaires aux actions pédagogiques 
destinées au public, ainsi qu’à son accueil, sans qu’aucun établissement d’hébergement 
ou de restauration nouveau n’en résulte peuvent être autorisés, en application et 
selon les modalités du 1° du I de l’article L. 331-4 du code de l’environnement, par le 
directeur de l’établissement public du parc.                                 

(8° du II de l’article 7)

Une autorisation ne peut être accordée que sous réserve qu’aucune voie d’accès 
nouvelle ne soit aménagée.                                    

(dernier alinéa du II de l’article 7)

Pas de modalité d’application

Article 7 : Travaux, constructions et installations relatifs aux équipements 
d’intérêt général

Les travaux, constructions et installations ayant pour objet l’extension limitée 
d’équipements d’intérêt général ou leur mise aux normes, sous réserve de ne pas 
porter atteinte au caractère du parc peuvent être autorisés, en application et selon les 
modalités du 1° du I de l’article L. 331-4 du code de l’environnement, par le directeur 
de l’établissement public du parc.                                      

(9° du II de l’article 7)

Une autorisation ne peut être accordée que sous réserve qu’aucune voie d’accès 
nouvelle ne soit aménagée.                                   

                                                                            (dernier alinéa du II de l’article 7)

Pas de modalité d’application

Article 7 : Travaux, constructions et installations en faveur du paysage, de 
l’écologie et de l’autonomie énergétique

Les travaux, constructions et installations ayant pour objet ou pour effet de réduire 
les impacts paysagers ou écologiques ou d’accroître l’autonomie énergétique d’un 
équipement d’intérêt général, d’une construction ou installation du cœur peuvent être 
autorisés, en application et selon les modalités du 1° du I de l’article L. 331-4 du code 
de l’environnement, par le directeur de l’établissement public du parc.

(11° du II de l’article 7)

Pas de modalité d’application
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B – Travaux

Article 7 : Travaux, constructions et installations de reconstruction d’un 
bâtiment détruit par un sinistre

Les travaux, constructions et installations nécessaires à la reconstruction à l’identique 
d’un bâtiment détruit par un sinistre, dès lors qu’il a été régulièrement édifié peuvent 
être autorisés, en application et selon les modalités du 1° du I de l’article L. 331-4 du 
code de l’environnement, par le directeur de l’établissement public du parc.

(12° du II de l’article 7)

Une autorisation ne peut être accordée que sous réserve qu’aucune voie d’accès 
nouvelle ne soit aménagée.                                     (dernier alinéa du II de l’article 7)

Pas de modalité d’application.

Article 7 : Travaux, constructions et installations nécessaires à la 
reconstruction ou à la restauration d’un élément du patrimoine bâti

Modalité 17 relative aux travaux, constructions et installations 
nécessaires à la reconstruction ou à la restauration d’un élément du 
patrimoine bâti

Les travaux, constructions et installations nécessaires à la reconstruction ou à la 
restauration d’un élément du patrimoine bâti constitutif du caractère du parc, sous 
réserve qu’il ne puisse être affecté à un usage d’habitation, peuvent être autorisés, 
en application et selon les modalités du 1° du I de l’article L. 331-4 du code de 
l’environnement, par le directeur de l’établissement public du parc.

(13° du II de l’article 7)

Une autorisation ne peut être accordée que sous réserve qu’aucune voie d’accès 
nouvelle ne soit aménagée.                                     (dernier alinéa du II de l’article 7)

Les éléments du patrimoine bâti, non affectés à un usage d’habitation et constitutifs 
du caractère du Parc national correspondent à l’ensemble des ouvrages témoins des 
activités humaines passées dans le parc national.

Ils comprennent :
- D’une part les éléments les plus importants énumérés dans les listes et identifiés sur 
les cartes de  Port-Cros et de Porquerolles  figurant dans les pages suivantes ;
- D’autre part tous les ouvrages liés au bâti tels que murets, citernes et fours, les 
ouvrages hydrauliques tels que les puits et les aqueducs, les ouvrages agricoles et les 
murets de soutènement.

Article 7 : Travaux, constructions et installations nécessaires à la 
restauration, de conservation, d’entretien ou de mise en valeur 
d’éléments du patrimoine historique ou culturel

Modalité 18 relative aux travaux, constructions et installations 
nécessaires à restauration, de conservation, d’entretien ou de mise en 
valeur d’éléments du patrimoine historique ou culturel

Les travaux, constructions et installations nécessaires à des opérations de restauration, 
de conservation, d’entretien ou de mise en valeur d’éléments du patrimoine historique 
ou culturel peuvent être autorisés, en application et selon les modalités du 1° du I de 
l’article L. 331-4 du code de l’environnement, par le directeur de l’établissement public 
du parc.                                                                                      (14° du II de l’article 7)

Une autorisation ne peut être accordée que sous réserve qu’aucune voie d’accès 
nouvelle ne soit aménagée.                                        (dernier alinéa du II de l’article 7)

Les éléments constitutifs du patrimoine historique ou culturel sont ceux énumérés 
dans les listes et identifiés sur les cartes de  Port-Cros et de Porquerolles figurant dans 
les pages suivantes.
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Éléments du patrimoine bâti constitutif du 
caractère du parc

  2 Cimetière

  3 Maison des Chèvres

  9 Ruines

10 Aqueduc romain

11 La Fortune de mer

12 Fabrique de soude

14 Ruine des usines à pipe et à lauze

16 Ferme des Restanques

17 Puits aux fées

19 Ruine de l’usine électrique

20 Puits du Sud

22 Antinea (Batterie militaire)

Ne sont pas localisés sur la carte ci-dessus mais font également partie  
des éléments constitutifs du caractère du parc :

• les ouvrages liés au bâti (murets, citernes, fours, etc.)

• les ouvrages hydrauliques (puits, aqueducs, etc.)

• les ouvrages agricoles

• les murets de soutènement

Éléments du patrimoine historique ou culturel

Les éléments du patrimoine historiques ou culturel sont constitués, pour les 
plus importants, des éléments cartographiés et listés ci-dessous. 

  1 Fort du Moulin

  4 Fort de l’Estissac

  5 Fort de l’Éminence

  6 Relais optique

  7 Ménage Notre-Dame

  8 La Sardinière (ancienne ferme)

13 Fort de Port-Man

15 Maison aux Vaches

18 Fortin de la Vigie

21 Maison du Sud

23 Fortins Nord de l'île de Bagaud

24 Fortins Sud de l'île de Bagaud

25 Fortins Est de l'île de Bagaud
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Éléments du patrimoine bâti constitutif du 
caractère du parc

  2 Moulin du Bonheur

  7 Ancien Barrage

11 Vestiges grecs de La Galère

14 Ruine de la Vigie

Ne sont pas localisés sur la carte ci-dessus mais font également partie des 
éléments constitutifs du caractère du parc :

• les ouvrages liés au bâti (murets, citernes, fours, etc.)

• les ouvrages hydrauliques (puits, aqueducs, etc.)

• les ouvrages agricoles

• les murets de soutènement

Éléments du patrimoine historique ou culturel

Les éléments du patrimoine historiques ou culturel sont constitués, pour les 
plus importants, des éléments cartographiés et listés ci-dessous. 

  1 Fort Sainte-Agathe 

  3 Batterie de Lequin

  4 Fort de l’Alycastre

  5 Fort de la Repentance

  6 Maison de la Treille

  8 Batterie haute des Mèdes

  9  Batterie basse des Mèdes

10 Batteries du Galéasson

12 Ferme de l’Oustaou

13 Le Phare

15 Fort du Grand Langoustier

16  Fort du Petit Langoustier

17 Fort du Bon Renaud
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B – Travaux

Article 7 : Travaux, constructions et installations relatifs à la rénovation de 
bâtiments à usage d’habitation

Les travaux, constructions et installations nécessaires à la rénovation des bâtiments à 
usage d’habitation, sous réserve que ces travaux ne portent pas atteinte au caractère 
du parc et qu’aucune entrave aux activités agricoles, pastorales ou forestières n’en 
résulte, peuvent être autorisés, en application et selon les modalités du 1° du I de 
l’article L. 331-4 du code de l’environnement, par le directeur de l’établissement 
public du parc.                                                                       

(15° du II de l’article 7)

Une autorisation ne peut être accordée que sous réserve qu’aucune voie d’accès 
nouvelle ne soit aménagée.                                    

(dernier alinéa du II de l’article 7)

Pas de modalité d’application

Article 7 : Travaux, constructions et installations relatifs aux annexes d’un 
bâtiment à usage d’habitation

Les travaux, constructions et installations destinés à constituer les annexes 
d’un bâtiment à usage d’habitation ou portant sur celles-ci, à condition que ces 
constructions répondent aux conditions prévues par l’article R. 421-11 du code de 
l’urbanisme, peuvent être autorisés, en application et selon les modalités du 1° du I 
de l’article L. 331-4 du code de l’environnement, par le directeur de l’établissement 
public du parc.                                                                   (16° du II de l’article 7)

Une autorisation ne peut être accordée que sous réserve qu’aucune voie d’accès 
nouvelle ne soit aménagée.                                    

(dernier alinéa du II de l’article 7)

Pas de modalité d’application
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Article 7 : Travaux, constructions et installations relatif à l’assainissement 
non collectif

Les travaux, constructions et installations ayant pour objet la mise aux normes des 
équipements d’assainissement non collectif, sous réserve que ces travaux ne portent 
pas atteinte au caractère du parc, peuvent être autorisés, en application et selon les 
modalités du 1° du I de l’article L. 331-4 du code de l’environnement, par le directeur 
de l’établissement public du parc.                                         

                                                                                         (17° du II de l’article 7)

Une autorisation ne peut être accordée que sous réserve qu’aucune voie d’accès 
nouvelle ne soit aménagée.                                    

                                                                      (dernier alinéa du II de l’article 7)

Pas de modalité d’application

Article 7 : Travaux, constructions et installations à la restauration d’un 
bâtiment dont il reste au moins l’essentiel des murs porteurs

Les travaux nécessaires à la restauration d’un bâtiment dont il reste au moins 
l’essentiel des murs porteurs, dans les espaces mentionnés au 3° du II de l’article 1er, 
lorsque son intérêt architectural ou patrimonial  justifie son maintien, sous réserve de 
respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment.       

                                           (18° du II de l’article 7)

Pas de modalité d’application

Article 7 : Travaux, constructions et installations pouvant être autorisés 
par le conseil d'administration 

Modalité 19 relative aux travaux, constructions et installations pouvant être autorisés 
par le conseil d'administration

Des travaux, constructions ou installations qui ne figurent pas sur la liste du II peuvent 
être autorisés par le conseil d’administration de l’établissement public, dans les 
conditions prévues par l’article R. 331-18 du code de l’environnement.

(III de l’article 7)

Compte tenu du caractère exceptionnel d'un projet, le conseil d'administration peut 
délivrer des autorisations dérogatoires individuelles de travaux dans les conditions 
définies par la modalité 13.
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C – Activités

Article 8 : Recherche et exploitation de matériaux non concessibles

La recherche et l’exploitation de matériaux non concessibles sont interdites. Pas de modalité d’application

Article 9 : Chasse Modalité 20 relative à la chasse

La chasse est interdite.
Toutefois, elle est autorisée dans le cœur terrestre de l’île de Porquerolles défini par 
le 3° du II de l’article 1er dans les conditions définies par le présent article pour les 6 
espèces énumérées au II.
Les objectifs qui traduisent un équilibre agro-sylvo-cynégétique, au sens de l’article 
L.425-4 du code de l’environnement, sont déterminés par le charte du Parc, laquelle 
définit également les mesures permettant de les atteindre.                

(I de l’article 9)

I. - Les objectifs qui traduisent l’équilibre agro-sylvo-cynégétique sont :
- La présence de la régénération naturelle des essences autorisées dans le cœur de 
Parc national ; 
- La limitation des dégâts aux cultures et prairies ;
- L’absence de risque de réduction irréversible des effectifs d’une espèce animale.

II. - Les mesures permettant d’atteindre ces objectifs sont notamment :
- Les mesures d’amélioration des habitats des populations concernées telles que les 
emblavures et les conques ;
- Les mesures de suivi des populations à définir par espèce ;
- Les mesures de gestion des espèces,  notamment l’exploitation rationnelle des 
populations ainsi que des habitats d’espèce.

Les espèces dont la chasse est permise dans le cœur du parc sont le faisan commun 
(Phasianus colchicus), le lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus), la grive 
litorne (Turdus pilaris), la grive draine (Turdus viscivorus), la grive mauvis (Turdus 
iliacus), la grive musicienne (Turdus philomelos), la bécasse (Scolopax rusticola), 
le merle noir (Turdus merula) et le pigeon ramier (Columba palumbus). 

III. - Un carnet de prélèvement individuel est mis en place par l’établissement public 
du parc pour toutes les espèces chassées.

Le conseil d’administration du parc détermine chaque année, après avis conforme 
du conseil scientifique, compte tenu notamment des évolutions des effectifs de ces 
espèces et des équilibres qui existent entre elles, celles qui ne peuvent être chassées 
au cours de la campagne et pour les autres, en tant que de besoin, des objectifs et 
mesures de gestion propres à chacune.

IV. - La détermination des espèces qui ne peuvent être chassées et des objectifs et 
mesures de gestion propres à chacune de celles qui peuvent l’être est, en outre, 
fondée sur l’état de conservation des habitats naturels et celui des espèces tels qu’ils 
sont définis par les e) et i) de l’article 1er de la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 
mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de 
la flore sauvages.
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C – Activités

Les espèces qui ne peuvent être chassées mais sont susceptibles d'être affectées par 
l'exercice de la chasse sur leur site de reproduction et qu'il importe de conserver sont 
identifiées par la charte Le conseil d’administration détermine chaque année, après 
avis du conseil scientifique, celles de ces espèces qui nécessitent des mesures de 
conservation particulières et définit ces mesures ainsi que les modalités de leur mise 
en œuvre.                                                                                       

 (II de l’article 9)

V. - Les espèces qui ne peuvent être chassées mais sont susceptibles d’être affectées 
par l’exercice de la chasse sur leur site de reproduction et qu’il importe de conserver 
sont les suivantes :

Espèces d’oiseaux affectées par la chasse :
• Chevêche d’Athéna ;
• Epervier d'Europe ;
• Faucon pèlerin ; 
• Faucon crécerelle ;
• Fauvette pitchou ;
• Hibou moyen-duc ;
• Grand-duc d’Europe ;
• Petit-duc scops.
Espèces d’oiseaux susceptibles d’ affectées par la chasse :
• Canard colvert ;
• Engoulevent d’Europe ;
• Fauvette à tête noire ;
• Fauvette mélanocéphale ;
• Gallinule poule-d'eau ;
• Mésange à longue queue ;
• Mésange charbonnière ;
• Perdrix rouge ;
• Pinson des arbres ;
• Pipit farlouse ;
• Pipit rousseline ;
• Puffin cendré ;
• Puffin yelkouan ;
• Rossignol philomèle ;
• Tadorne de Belon ;
• Tourterelle des bois ;
• Tourterelle turque.
Autres espèces susceptibles d’être affectées par la chasse  :
• Rainette méridionale ;
• Tortue d’Hermann ;
• Lézard des murailles.


